
 
PRÉSENTATION DU BUDGET 2025 ET DU 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 
2025, 2026 ET 2027 

 
Conformément à la loi, les membres du conseil municipal de Deschambault-Grondines ont adopté, le 9 décembre 
dernier, le budget pour l’exercice financier 2025 de même que le programme triennal d’immobilisations (PTI) pour 
les années 2025, 2026 et 2027. 

Vous constaterez à la lecture de ce document que le taux des taxes à l’ensemble des immeubles imposables sur 
la valeur foncière demeurera le même qu'en 2024 à 0,70 $/100 $ d’évaluation, incluant le service de dette imposable 
à l’ensemble. Le compte de taxes moyen pour une résidence augmentera de 29 $ ou 49 $ selon que les propriétés 
bénéficient du réseau d'égouts ou ont une fosse septique, soit une majoration de 1,3 % à 2,2 % de la facture de 
taxes. La valeur moyenne d'une propriété en 2025 est de 274 125 $. 

Nos revenus d'opération sont en légère diminution à près de 5,6 M $ (baisse de 1,1 %), surtout en raison de la 
baisse des revenus de transferts. Au niveau des charges, nous avons pu réduire nos dépenses d'opération de 4,4% 
par rapport à 2024 pour les ramener sous la barre des 6 M $. En calculant la vente de nos actifs à la Régie 
portneuvoise de protection incendie (RéPPI), nous pouvons maintenir une excellente marge de manœuvre 
financière tout en équilibrant notre budget de fonctionnement sans devoir affecter nos surplus, une première depuis 
2018. Rappelons que plusieurs projets d’importance sont prévus pour les trois prochaines années, le Plan triennal 
d'immobilisations 2025-2026-2027 totalisant 15,7 M $ comparativement à 13,3 M $ pour le précédent exercice. 
Voici un aperçu des principales activités d'investissement pour 2025: 

 Construction dès le printemps des infrastructures du Développement résidentiel Guilbault dans le secteur 
Grondines et implantation d'un CPE de 37 places; 

 Finalisation des aménagements en bordure du fleuve dans le secteur du quai de Grondines (le projet « Zone 
fleuve »); 

 Réfection du quai de Deschambault; 
 Acquisition d'une rétrocaveuse, d'un camion 6 roues et remplacement d'une camionnette pour les travaux 

publics; 
 Construction d'un abri pour le dépôt de matériaux secs et le remisage de notre machinerie; 
 Acquisition d'une surfaceuse avec remorque ("zamboni") pour l'entretien de nos patinoires; 
 Ajout de deux bornes électriques pour les autos et aménagement de deux stations de recharge pour les vélos 

électriques; 
 Achat et installation progressive de compteurs d’eau afin de se conformer aux exigences gouvernementales; 
 Achat et installation de génératrices pour des fins de sécurité publique advenant un sinistre; 
 Couvent de Deschambault : la priorité sera accordée à la recherche d'une solution de chauffage efficace et qui 

s'inscrit dans nos objectifs de développement durable et de réduction des GES. Une étude récente a démontré 
que nous n'avions pas la capacité électrique suffisante à cet endroit pour mettre en place un chauffage 
conventionnel par plinthes, thermopompes ou autres systèmes misant exclusivement sur l'électricité. 
Rappelons que l'ancien système de chauffage à l'huile a rendu l'âme l'automne dernier... 
 

Globalement, l'accent sera mis en 2025 sur l'entretien de nos infrastructures routières, de nos bâtiments et de nos 
parcs. Force est de constater que plusieurs de ces actifs ont "manqué d'amour" au fil des ans. Nous mettrons 
également sur "pause" le projet de construction d'une nouvelle caserne centralisée pour nous laisser le temps, avec 
la RéPPI, d'évaluer nos besoins réels à ce sujet. 

Il est important de considérer que la municipalité peut compter sur des programmes d’aide financière afin de soutenir 
plusieurs de ses projets, et ce, au bénéfice des citoyens. Et puisque le service de la dette a été maintenu au fil des 
ans à environ 1% du budget, nous adopterons des règlements d’emprunt pour réaliser certains des projets 
mentionnés au Plan triennal d’immobilisations (PTI). 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance 
des grandes lignes du budget et du PTI. 
Vos questions et commentaires seront les 
bienvenus. J’en profite pour remercier tous 
les membres de notre équipe municipale 
ainsi que les membres du Conseil qui ont 
contribué à cet exercice budgétaire. 

 

Patrick Bouillé, maire 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 


